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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du plaignant qui, partie à la

- 4/7 - P/8306/2024 procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt
juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382
al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3.1
À teneur de l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police
que les éléments constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale
ne sont manifestement pas réunis. Au moment de statuer sur l'ouverture éventuelle de
l'instruction, le ministère public doit examiner si les conditions d'exercice de l'action
publique sont réunies, c'est-à-dire si les faits qui sont portés à sa connaissance sont
constitutifs d'une infraction pénale, et si la poursuite est recevable. Il suffit que l'un des
éléments constitutifs de l'infraction ne soit manifestement pas réalisé pour que la non-entrée
en matière se justifie (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, Bâle 2019, n. 8 ad art. 310). Des
motifs de fait peuvent justifier la non-entrée en matière. Il s'agit des cas où la preuve d'une
infraction, soit de la réalisation en fait de ses éléments constitutifs, n'est pas apportée par les
pièces dont dispose le ministère public. Il faut que l'insuffisance de charges soit manifeste.
De plus, le Procureur doit examiner si une enquête, sous une forme ou sous une autre, serait
en mesure d'apporter des éléments susceptibles de renforcer les charges contre la personne
visée. Ce n'est que si aucun acte d'enquête ne paraît pouvoir amener des éléments
susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée que le ministère public peut
rendre une ordonnance de non-entrée en matière. En cas de doute sur la possibilité
d'apporter ultérieurement la preuve des faits en question, la non-entrée en matière est exclue
(Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), op. cit., n. 9 ad art.
310 ; R. PFISTER-LIECHTI (éd.), La procédure pénale fédérale, Fondation pour la
formation continue des juges suisses, Berne 2010, p. 62 ; DCPR/85/2011 du 27 avril 2011).

E. 3.2



À teneur de l'art. 304 al. 1 CPP, la plainte pénale déposée par écrit doit être signée pour être
considérée comme valable et permettre l'ouverture d'une poursuite pénale (Y. JEANNERET
/ A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), op. cit., n. 2 ad art. 304). Lorsque le
Ministère public s'aperçoit que l'absence de signature procède d'une inadvertance, il impartit
un bref délai à l'auteur de l'omission pour réparer l'informalité (arrêt du Tribunal fédéral
6B_1249/2022 du 6 janvier 2023 consid. 3; cf. aussi ACPR/220/2013 du 22 mai 2013 et les
références citées).

E. 3.3
En l'espèce, force est de constater que la plainte pénale du 25 mars 2024, transmise par le
Ministère public du canton de Vaud à son homologue genevois, n'était pas signée
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Ministère public genevois annexé à celle-ci – à supposer qu'il puisse valoir plainte pénale.
Bien qu'invité par le Procureur général à réparer ce vice, l'intéressé n'y a pas donné suite
dans le délai prolongé imparti, ce qu'il admet du reste. Partant, la plainte pénale n'étant pas
valable, la décision du Ministère public de ne pas entrer en matière était fondée. À relever
que la question d'une ratification de la plainte par le co-curateur du plaignant ne se posait
pas, Me J______, précédemment nommé à cette fonction aux fins de représenter A______
dans les procédures judiciaires et extra-judiciaires liées aux biens immobiliers dont
l'intéressé était propriétaire, ayant été libéré de cette mission à compter du 21 février 2023.
À titre superfétatoire, on constatera, à l'instar du Ministère public, qu'il n'appartenait pas à
cette autorité d'extraire de la documentation fournie par A______ les éléments lui
permettant de comprendre les reproches pénaux formulés à l'endroit des mis en cause.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 800.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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